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RESIDENCE DR DEFOY
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 19 MARS 2014

L’an deux mille quatorze, le 19 mars à 19h00, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires
de la résidence DR DEFOY située rue Haynol et Avenue de Bouillon à 6800 LIBRAMONT se sont réunis
pour une assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
3) Rapport du conseil de copropriété
4) Nomination du conseil de copropriété et des vérificateurs aux comptes
5) Approbation du Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 13/03/13
6) Approbation des comptes au 31/12/2013
7) Fonds de roulement
8) Fonds de réserve
9) Points demandés par les copropriétaires : - Mme PETIT :  
                                                                     Rénovation/rafraîchissement 
                                                                     des halls d'entrée
                                                                   - Mr MARINGER : Nuisances bloc B1
10) Divers

Présents : 

Mr DENONCIN, Mme MAURY, Mr et Mme LATOUR-MARTIN, Mr SERERSIAT, Mr GUIOT, Mr CHINA,  Mr
PONCIN,  Mme WOUTERS,  Mme PETIT,  Mr  PINSON,  Mr  MARINGER,  Mme COLLIGNON,  Mr  et  Mme
COLLARD-TOUSSAINT, Mme DAVID, Mr CLEMENT, Mme ALLEGRO, Mr GEORGES, Mme THUMILAIRE-
WILLEMS

Représentés :   

FENELUX (représentée par Mr ARNOULD), LIGUE BRAILLE (représentée par Mr CHINA), Mr CATINAT
(représenté par Mr CATINAT), Mr RATZ (représenté par Mr CHINA), BELFIUS Banque (représentée par
Mr SIMON), Ets CLEMENT (représentés par Mr CLEMENT), Mr BAUDE (représenté par Mme ALLEGRO),
Mme  PORTION-DECONINCK  (représentée  par  Mme  ALLEGRO),  Mr  et  Mme  GOBBESSO-GOUTMAN
(représenté par Mr GILMANT), Mme HOSCHEIT (représentée par Mme PETIT), Mr et Mme RATHY-
THOMAS (représentés par Mr COLLARD)

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée  

Tous les copropriétaires présents, ont signé la feuille de présences. D’après la feuille de présences,
le syndic vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.  
29  copropriétaires  sur  47  sont  présents  ou  représentés,  leur  quote-part  représente
6626/10000èmes.

2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée  

Mme PETIT est désignée Présidente de l’Assemblée. Le syndic est désigné Secrétaire.

3) Rapport du conseil de copropriété  

Le conseil de copropriété n’émet aucune remarque. 
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4) Nomination du conseil de copropriété et du vérificateur aux comptes  

Le syndic informe l'Assemblée que Mme RATHY-CARA souhaite se retirer du conseil de copropriété.
Le syndic la remercie chaleureusement pour le travail accompli.
Mr MARINGER proposer de la remplacer.

Le bloc A est représenté par Mr DENONCIN.
Le bloc B1 est représenté par Mr MARINGER.
Le bloc B2 est représenté par Mme COLLARD.
Le bloc C est représenté par Mr GEORGES.
Mr DENONCIN est désigné Président pour cette année.

Le conseil de copropriété est également nommé à la vérification des comptes.

L'Assemblée accepte à l'unanimité.

5) Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 13/03/2013

L’Assemblée n’émet aucune remarque.

6) Approbation des comptes au 31/12/2013

Le conseil de copropriété a vérifié les comptes avant leur envoi.
Cependant, Mme COLLIGNON a justement remarqué une erreur dans la répartition des dépenses du 
bloc B2. Le syndic a donc modifié cette répartition et enverra les décomptes modifiés des blocs B1 
et B2 prochainement.

Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 

7) Fonds de roulement

L’assemblée n’émet aucune remarque sur l’appel de fonds de roulement effectué pour 2014.
Le paiement est à effectuer sur le compte IBAN n ° BE83 0682 2678 4815
Les échéances prévues sont les suivantes : 

15 mars 2014 – 1er juin 2014 – 1er septembre 2014 – 1er décembre 2014

L'assemblée n'émet aucune remarque.

8) Fonds de réserve

Le syndic procède aux votes concernant la constitution d’un fonds de réserve (vote n°1). 

L’Assemblée souhaite alimenter le fonds de réserve  cette année à  hauteur de 5000€ repartis selon
les quotités d'appartements . 

Cet appel de fonds de réserve est à payer pour le 30 juin 2014.

L'Assemblée accepte à la majorité.

9)   ) Points demandés par les copropriétaires     :   
- Mme PETIT     :   
- Rénovation/rafraîchissement des halls d'entrée

                                                                        
Mme PETIT souhaite que le menuisier vérifie toutes les portes d'entrée et celles des caves donnant 
accès à la cour. Les portes abîmées seront également traitées et réparées.
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Elle souhaite également que les pavés dans l'Avenue de Bouillon soient démoussés et nettoyés.

- Mr MARINGER : Nuisances bloc B1
Mr MARINGER souhaite informer la copropriété des nuisances dans le bloc B1. Des mégots sont jetés
régulièrement par les fenêtres. 
Mr PINSON souhaite informer l'Assemblée qu'il ne jette plus aucun mégot dans l'allée et ne fume plus
dans les couloirs communs.

Le syndic distribuera un toute-boîte afin de rappeler les règles de savoir-vivre aux occupants et les
points concernant les poubelles sur les balcons, les poils de chien et les mégots de cigarettes.

Mr MARINGER signale également qu'il a sollicité l'intervention du syndic et de son technicien afin de
réparer la porte d'entrée vandalisée. Il les en remercie.

Mr LATOUR souhaite que le technicien répare la porte de la cour du bloc A.
Mme COLLIGNON souhaite que le technicien répare la porte d'entrée du bloc B2.

Mme PETIT rappelle à veiller à avoir un minimum de civisme.

Mr DENONCIN signale que de nombreux poils de chien salissent les couloirs communs du bloc A.
Mme ALLEGRO demande à BELFIUS de placer une poubelle extérieure à la sortie de la banque afin
d'éviter les déchets devant l'entrée. Mr SIMON ne peut répondre positivement à sa demande par
mesure de sécurité et de confidentialité des données clients.

Mr PINSON signale que l'entretien des communs n'est pas effectué correctement. Mr LATOUR le
signale également. Le syndic fera la remarque à la responsable de LA LORRAINE.

Mme PETIT souhaite que le technicien enlève les pavés entreposés devant le bloc A.

10) Divers

Ce point est sans objet.

La séance est levée à 20h00

Le Syndic,

Bureau ROSSIGNOL
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